
      Communiqué de Presse  
Unité de Communication de l’Assemblée parlementaire 
Réf: 030f06 
Tel: +33 3 88 41 31 93 
Fax : +33 3 90 21 41 34 
pace.com@coe.int 
internet: www.coe.int/press 

 
L'Assemblée comprend 315 membres issus des parlements nationaux des 46 Etats membres. 

Président : René van der Linden (Pays-Bas, PPE/DC) - Secrétaire Général de l'Assemblée : Bruno Haller. 
Groupes politiques : SOC (Groupe Socialiste) ; PPE/DC (Groupe du Parti populaire européen) ; ADLE (Alliance des Démocrates et des 

Libéraux pour l'Europe); GDE (Groupe des Démocrates européens) ; GUE (Groupe pour la Gauche unitaire européenne). 
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Enquête sur les allégations de détentions secrètes dans 
des Etats membres du Conseil de l’Europe : dispositions 
pour la presse  
 
Strasbourg, 19.01.2006 – Dick Marty (Suisse, ADLE), qui enquête actuellement 
sur les allégations de détention secrètes dans des Etats membres du Conseil de 
l’Europe, doit présenter son évaluation intérimaire dans une note d’information 
qui va être présentée à la Commission des questions juridiques et des droits de 
l’homme de l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE) à 
Strasbourg, le mardi 24 janvier 2006.  
 
La Commission procédera également, avec les personnalités dont les noms 
suivent, à un échange de vues sur ce sujet, ainsi que sur les soupçons 
d’enlèvements sur le sol européen et sur les allégations de transport illégal de 
prisonniers depuis ou via l’Europe vers des pays où ils risquent la torture :  
 

- Craig Murray, ancien Ambassadeur du Royaume-Uni en Ouzbékistan  
- Le Professeur Manfred Nowak, Rapporteur spécial des Nations Unies 

sur la torture 
- John Sifton, Human Rights Watch, New York 

 
Des représentants du Parlement Européen et de la Commission Européenne 
devraient également être présents. 
 
La réunion sera suivie d’un débat d’actualité sur le même sujet par l’Assemblée 
parlementaire en séance plénière (1) 
 

 Le débat sera retransmis en direct sur Internet à assembly.coe.int et 
www.coe.int. 

 
 
Informations sur l’action du Conseil de l’Europe à ce jour 
Bulletin d’information de la session plénière (PDF) 
 
-------------------- 
(1) Sous réserve de la décision de l’Assemblée lorsqu’elle adoptera son calendrier final 
lundi 23 janvier vers 15 h 00. 
 
 

http://assembly.coe.int/
http://www.coe.int/
http://assembly.coe.int/ASP/APFeaturesManager/defaultArtSiteVoir.asp?ArtId=362
http://assembly.coe.int/Sessions/200601/SessionMag/200601LaSession.pdf


CALENDRIER 
 
Sauf mention contraire, toutes les manifestations se déroulent au Palais de l’Europe, Strasbourg. Tous les 
créneaux horaires sont indiqués en heure locale.  
 
 
Mardi 24 janvier 
 
8 h 30 – 10 h 00 
Salle 10 
 

Echange de vues entre la Commission des questions juridiques et des droits de 
l’homme de l’Assemblée Parlementaire et MM. Craig Murray, Manfred Nowak et John 
Sifton (non ouvert à la presse, cependant des caméramans pourront filmer les 
premières minutes avant la réunion). 
 

9 h 00 La note d’information de M. Marty devrait être rendue publique. Elle sera publiée sur le 
site web de l’APCE, assembly.coe.int. 
 

10 h 00 – 11 h 30 
Hémicycle 
 

Tenue d’un débat d’actualité par l’Assemblée parlementaire sur les “Allégations 
concernant l’existence de centres de détention secrets dans des Etats membres du 
Conseil de l’Europe”, qui sera ouvert par M. Marty. Aucun projet de texte n’est 
présenté lors d’un débat d’actualité et il n’est procédé à aucun vote. Le débat sera 
diffusé en direct sur Internet et retransmis en direct par satellite (voir informations 
techniques ci-après).  
 

12 h15 - 13 h 30 
Salle 1, avec 
retransmission vers la 
salle 3 

Conférence de presse par M. Marty, qui sera diffusée en direct sur Internet et 
retransmise également en direct par satellite (voir informations techniques ci-après). 
D’autres conférences de presse sur le même sujet pourraient s’ajouter et être diffusées 
en direct. 
 

   
 
CONTACTS 
 
Unité de communication de l’APCE  
Tel. +33 (0)3 88 41 31 93 - Fax +33 (0)3 90 21 41 34 - e-mail: pace.com@coe.int 
 
Micaela Catalano (Chef de l’Unité) 
Tél. +33 (0)3 88 41 25 95 - Portable +33 (0)6 08 56 40 65 
 
Francesc Ferrer 
Tél. +33 (0)3 88 41 32 50 - Portable +33 (0)6 30 49 68 22 
 
Angus Macdonald 
Tél. +33 (0) 3 88 41 34 39 - Portable +33 (0)6 30 49 68 20 
 
Porte-parole du Secrétaire Général du Conseil de l’Europe 
Matjaz Gruden - Tél : +33 (0)3 88 41 21 18 
 
Service de presse du Conseil de l’Europe 
Renate Zikmund - Tél : +33 (0)3 88 41 20 65 
 
Anna Kehl (Salle de presse, 2e étage) - Tél : +33 (0)6 89 99 50 42  
 
Accréditation – recommandée par avance 
Danielle Schreiber-Somoza - Tél. +33 (0)3 88 41 25 44 - E-mail: danielle.schreiber-somoza@coe.int 
 
Coordination technique 
Sylvain Piron (18-20 janvier) - Tél : +33 (0)3 88 41 25 67 – E-mail : sylvain.piron@coe.int 
 
Roland Mathis (23-27 janvier) - Tél : +33(0)3 88 41 35 00 – E-mail : roland.mathis@coe.int 

http://assembly.coe.int/
mailto:pace.com@coe.int
mailto:daniele.schreiber-somoza@coe.int
mailto:sylvain.piron@coe.int
mailto:roland.mathis@coe.int


INFORMATIONS TECHNIQUES  
 
Accès au Palais de l’Europe 
Les journalistes sont priés de se présenter à l’entrée principale du Palais de l’Europe, ouverte à partir de 
7 heures, munis d’une carte de presse en cours de validité, où il leur sera délivré un badge “presse”. 
 
Le Centre de presse est situé Salle 4, au deuxième étage du Palais de l’Europe. Un espace de travail 
supplémentaire sera mis temporairement à disposition des journalistes dans une salle adjacente (Salle 5), le 
mardi 24 janvier. 
 
Internet  
Le débat en plénière et la conférence de presse de M. Marty pourront être suivis en temps réel sur le site Internet 
de l’Assemblée, assembly.coe.int, ainsi que sur le portail Internet du Conseil de l’Europe, www.coe.int. Un lien 
vers l’enregistrement vidéo de la conférence de presse sera également disponible. 
 
Radio  
Il sera possible de réaliser un enregistrement audio en temps réel du débat et de la conférence de presse soit à 
partir de la retransmission sur Internet, soit à Strasbourg. Les journalistes radio qui assisteront à la conférence de 
presse (Salles 1 et 3) veilleront à se munir d’un jack mono de 3,5 mm et, pour ceux qui utiliseront le centre de 
presse (Salles 4 et 5), d’un jack mono de 6,35 mm.  
 
Photos 
Il sera possible de télécharger des photos haute définition depuis la page Multimédia du portail Internet du 
Conseil de l’Europe, http://www.coe.int/t/e/multimedia/defaultEN.asp. Les principales agences photo couvriront 
également l’évènement.  
 
Télévision  
Retransmission en direct  
Le débat et la conférence de presse seront couverts en direct par une régie multi-caméras, et retransmis sur le 
satellite Telecom 2D (TC2D @ 7.91° West XP 09 C14 freq DL: 11589.3 pol Y S/R 6.1113 FEC 3/4). Les équipes 
de caméramans présentes sur place à Strasbourg peuvent retransmettre en direct à partir de la Salle de 
Projection du Conseil (située dans le hall principal entre la librairie et le kiosque à journaux). La conférence de 
presse devrait être retransmise en direct par EBU et ENEX.  
 
Copies  
Des copies en BETA SP du débat et de la conférence de presse, en nombre limité, seront disponibles auprès du 
Service audiovisuel du Conseil de l’Europe (+33(0)3 88 41 35 00), mais elles seront réservées en priorité à des 
sociétés de production servant un certain nombre de stations de TV différentes plutôt que des chaînes uniques 
(voir point suivant).  
 
Sociétés de production  
Le Conseil de l’Europe peut mettre des moyens techniques à disposition des journalistes de télévision, mais ces 
moyens, déjà limités, seront particulièrement sollicités le mardi 24 janvier. Nous recommandons donc aux 
journalistes TV de contacter l’une des sociétés ci-dessous pour réserver des équipements de prise de vue, 
d’édition et de transmission :  
 
Films de l’Europe, 18 Allée Spach (juste à côté du Conseil de l’Europe) 
Prise de vues et édition  
Tel. +33 (0)3.88.24.08.78  - E-mail : fde@films-europe.com  
 
Boulevard de Productions, 2 chemin Goeb (au coin du Quai Jacoutot, à 3 mn en voiture) 
Prise de vues, édition et transmission.  
Tél. +33(0)3.88.45.84.84 (bureaux) Tél. +33 (0)6.11.64.72.68 (hotline) 
Tél. +33 (0) 3 88 45 84 82 (coordination) Tél. +33 (0)3 88 31 09 79 (numéro IFB) 
info@boulevard.fr  
 
Via Storia (viendra avec un véhicule de transmission/édition au Conseil de l’Europe) 
Prise de vues, édition, transmission, point stand-up  
Tél. + 33 (0)3 88 19 16 16 (bureaux)   
Tél. + 33 (0)6 85 56 43 29 (hotline – Steve Hachenberg) - shachenberg@viastoria.com  
 
France 3 Alsace – Place Bordeaux, 67000 Strasbourg (à 5 minutes du Conseil en voiture)  
Transmission seulement 
Tél. + 33 (0)3 88 56 67 03 (Gérard Alarcon)   Tél. + 33 (0)3 88 56 68 03  (Robert Benoit)  
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